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• 

• Tout salarié étant amené à se rendre dans son entreprise 
pour y travailler en contexte de COVID 19. 
• 10 personnes par groupe maximum 
• L’ensemble de nos formations est accessible aux 
personnes en situation de handicap. Merci de nous 
contacter pour plus de renseignements.  

• Étudier le Coronavirus COVID-19, ses caractéristiques et 

les principales consignes de sécurité face à l’apparition des 

symptômes de ce virus. 

• Connaître et adopter les règles de prévention et 

d’hygiène au bureau, ou dans l’environnement de manière 

générale. 

• Adopter une organisation du travail optimale pour 

limiter les risques de contamination du virus au sein de 

l’entreprise.

• Participation permanente du stagiaire. 

• Mise en situation des participants en Visio ou en face-

à-face : les bons gestes, cas concrets.

Nous consulter. 

 

• 

• Quizz de validation et remise d’une attestation 
individuelle de formation.
 

Aucun. 

 

•  
• Définition du Coronavirus COVID-19. 
• Transmission, incubation, signes et symptômes de ce virus. 
• Les consignes de sécurité face à l’apparition des symptômes. 
• Les réflexes à adopter à l’arrivée dans les locaux. 
• Utilisation du matériel mis à disposition et gestes d’hygiène principaux. 
• Les réflexes au quotidien sur la zone de travail, sur les espaces collectifs. 
• Organisation du travail et réduction des contacts physiques. 
• Prise en compte des mesures mises en place par l’employeur/la société d’accueil. 
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